
THEMES MESURES REMARQUES ARTICLES

Egalité de traitement entre les salariés et égalité 

des chances

Les entreprises s'engagent à assurer : 

- la sensibilisation des responsables hiérarchiques, des salariés et de leurs représentants aux enjeux 

économiques et sociaux de l’égalité de traitement entre les salariés

- la réalisation d’outils de communication, tant internes qu’externes, adaptés à la taille des entreprises et 

destinés à promouvoir l’égalité de traitement entre les salariés

- les mesures nécessaires pour développer l’égalité de traitement entre les salariés quelles que soient leur 

origine, leur race, leur nation etc., au titre des stages proposés par les entreprises ou dans le cadre des 

contrats de professionnalisation

- la spécification des critères retenus pour le recrutement, qui doivent être fondés sur les exigences requises 

pour tenir le poste proposé et la qualification des candidats, et exclure toute discrimination en fonction de 

l’origine, de la race ou de la nation

- la transparence et la traçabilité des processus de sélection mis en oeuvre et l’information individualisée des 

candidats sur la suite donnée à leur candidature

- la mise en place de moyens appropriés pour assurer l’égalité entre les salariés quelles que soient leur origine, 

leur race, ou leur nation, en matière d’accès à la formation professionnelle

- les modalités de mise en place facilitant, pour les salariés, à compétences et contributions égales, un même 

parcours professionnel, les mêmes possibilités d’évolution de carrière et d’accès aux postes de responsabilité, 

et ce indépendamment de leur origine, leur race ou leur nation

- les dispositions visant à garantir aux salariés exerçant des responsabilités syndicales une évolution de 

carrière dans les mêmes conditions que les autres salariés eu égard à leurs compétences et à leurs aptitudes. 

Ils doivent également avoir accès à l'ensemble des dispositifs de formation dans le respect du principe 

Les parties signataires du présent accord 

réaffirment leur volonté que soient développées 

dans les entreprises de la branche les modalités et 

actions prévues par l'article 30 de la convention 

collective de branche signée le 27 juin 2006 à 

savoir "leur volonté de voir appliquer 

effectivement le principe de l'égalité de 

traitement entre les salariés sans distinction de 

race, d'origine ou de nation.

Ainsi, aucune mesure, tant individuelle que 

collective, de nature discriminatoire, directe ou 

indirecte, notamment en matière d'accès à un 

stage, d'embauche, de rémunération, de 

formation, de reclassement, d'affectation, de 

qualification, de classification, de promotion 

professionnelle, de mutation ou de 

renouvellement de contrat, ne peut être prise à 

l'égard d'un salarié à l'occasion de la conclusion, 

de l'exécution ou de la rupture de son contrat de 

travail. 

De même, aucun salarié ne pourra être 

Art. 4

Accord national de branche relatif à la diversité et à l’égalité des chances au sein des sociétés d’autoroutes


